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  Les bureaux de la Municipalité et mandataire de la SAAQ seront fermés le vendredi 

15 avril et le lundi 18 avril prochain pour la fête de Pâques. 

 

 Vous avez jusqu’au 30 avril pour inscrire votre enfant au camp de jour La Rigole  
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Chère concitoyenne et cher concitoyen, 

 

Je débuterai ce mot du maire en saluant chaleureusement notre collègue Jacques Martineau qui a pris la 

décision de prendre sa retraite après 37 années passées au sein de l’équipe de la voirie. Monsieur Martineau 

a toujours été un employé travaillant et loyal, qui a rendu de fiers services à la Municipalité. Au nom de toute 

l’équipe, merci Jacques pour ton bon travail et profite de cette retraite grandement méritée! 

 

Les inscriptions au terrain de jeu la Rigole ont débuté le 21 mars dernier et se poursuivront jusqu’au 30 avril 

prochain. Toutes les inscriptions effectuées à l’intérieur de cette période seront traitées (pas de premier 

arrivé, premier servi). Toutefois, pour les inscriptions des enfants de 4 ans, seuls les enfants ayant fait la 

maternelle 4 ans seront acceptés. Les inscriptions se font en ligne sur la plateforme VOILÀ, via le site Web de 

la Municipalité, section Loisirs et culture : st-apollinaire.com. 

 

Cette année, la semaine de l’action bénévole aura lieu du 24 au 30 avril. Pour l’occasion, la Municipalité avait 

l’habitude d’organiser la soirée des bénévoles pour remercier tous ces gens dévoués. Malheureusement, 

pour la 3e année consécutive, considérant le contexte pandémique et l’incertitude liée aux mesures 

sanitaires, nous sommes contraints d’annuler cette soirée. Cet événement annuel fort attendu permettait de 

remercier les bénévoles des différentes organisations qui donnent de leur temps et qui sont dévoués à 

l’action communautaire. Le conseil municipal se joint donc à moi pour remercier l’ensemble des bénévoles 

du milieu et encourage ceux désirant donner de leur temps à entrer en contact avec les différents organismes 

œuvrant dans la Municipalité. En souhaitant pouvoir reprendre ce bel événement en 2023. 

 

Enfin, le 16 mars dernier, la députée de Lotbinière-Frontenac, madame Isabelle Lecours, nous annonçait 

l’obtention d’une subvention de 45 000 $ pour la protection et la mise en valeur du patrimoine immobilier 

dans la Municipalité. Une belle nouvelle qui s’ajoute au programme mis en place l’an passé par le conseil 

municipal. Cette aide financière supplémentaire permettra de bonifier le programme d’aide aux citoyens qui 

s’élève maintenant à 117 500 $, en incluant la part municipale (la Municipalité finance 40 % du budget et le 

gouvernement 60 %). Ce programme s’adresse à tout propriétaire privé d’un immeuble possédant un intérêt 

patrimonial qu’il soit une personne physique ou morale. Il est applicable aux travaux qui portent sur la 

conservation et la mise en valeur du patrimoine bâti pour les exercices financiers du 1er janvier 2021 au 

31 décembre 2023. Les citoyens concernés par ce programme ont reçu un dépliant explicatif en janvier 

dernier, à même l’envoi du compte de taxes. L’information est aussi disponible sur le site Web de la 

Municipalité. Le dépôt des demandes se termine le 14 avril prochain, ne ratez pas votre chance! 

 

 

 

Votre maire,  

Jonathan Moreau  
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Qui n'a pas déjà été dérangé par ce fameux petit hamster en plein milieu de la nuit qui nous raconte 
toute sorte d'histoires ? Ou qui s'inquiète du lendemain ou qui ressasse sans cesse le passé ? Ce 
coriace rongeur se fait souvent un malin plaisir à surgir de façon inopportune dans notre quotidien 
et à créer parfois des tensions inutiles. 
 
Lorsque l'on veut accéder au meilleur de sa vie, il devient alors essentiel de ralentir cette agitation 
intérieure et oser remettre en question certaines façons de vivre, certains conditionnements et 
certaines croyances qui font ombrage à notre bien-être personnel. 
 
Dans une société en quête de performance, de productivité et de plaisir instantané, cette 
conférence vous propose de ralentir afin de porter votre attention sur certaines dynamiques ou 
comportements adoptés par automatisme ou par habitude. 
 
C'est une invitation aller plus loin à l'intérieur de vous même, là où se trouve votre humanité… 
 
Les conférenciers sont Madame Marlène Duchesne et Monsieur Robin Tremblay 
 

*Vous pouvez assister à la conférence même si vous n’êtes pas résident de 
Saint-Apollinaire. 

 

Quand : Le mercredi 27 avril 2022 à 19 h 
Où : Salle du conseil 
Inscriptions : À la bibliothèque ou par téléphone  
au 418 881-3996, poste 250  
Abonné : Gratuit           *Non-Abonné : 10 $ 

Inscriptions obligatoires! 
 

Voir nos heures d’ouverture au verso 
du journal. 

 

Suivez-nous sur Facebook 
Bibliothèque Au jardin des livres 
pour connaître nos nouveautés! 

 

 

 

         La bibliothèque Au Jardin des livres vous informe! 
 
 

La bibliothèque  vous offre une programmation riche d'activités gratuites pour tous les goûts! 
 

Choisir de ralentir pour aller plus loin! 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Marc-Olivier Laprise, responsable de la bibliothèque 

Quand : Le samedi 23 avril 2022 à 14 h 
Où : Centre Multifonctionnel, salle 201 
Inscriptions : À la bibliothèque, par téléphone au 418 881-3996, poste 250 ou le formulaire en ligne 
Abonné : Gratuit            Non-Abonné* : 5 $ 
Public cible : (3 à 10 ans) 

Inscriptions obligatoires! 
*Vous pouvez assister au spectacle même si vous n’êtes pas résident de Saint-Apollinaire 
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SERVICE DE L’URBANISME 
 

LES PISCINES ET SPAS    
 

Un permis est requis pour l’installation d’une piscine ou d’un spa dont la capacité est de plus de 2000 litres.  
 

Consulter les normes applicables au www.st-apollinaire.com à l’onglet service, urbanisme. 
 

L’accès à la piscine doit respecter des normes sécuritaires spécifiques. Ces normes s’appliquent également aux piscines 
démontables. 
  

Entretien de votre piscine et son accès :  
 

Il est de la responsabilité des propriétaires de piscine de s’assurer que les installations destinées à 
donner ou à empêcher l’accès à une piscine sont maintenues en bon état de fonctionnement.  
 

Cela inclut notamment :  
 

- de s’assurer que le dispositif de fermeture et de verrouillage automatique de la porte d’une 
enceinte fonctionne bien et n’est pas entravé; 

- de réparer les bris et les parties détériorées d’une enceinte; 
- d’éviter que l’espacement entre le bas de l’enceinte et le sol augmente à plus de 10 cm en raison de l’érosion et  

du mouvement du sol : 
- de maintenir une bande de dégagement de 1 m autour de la piscine ou de l’enceinte, selon le cas. 

 

Les piscines installées avant le 1er novembre 2010 devront se conformer aux exigences du Règlement sur la sécurité des 
piscines résidentielles (le Règlement) d’ici le 1er juillet 2023.  
 

Les piscines installées entre le 1er novembre 2010 et le 30 juin 2021 doivent déjà être conformes au Règlement. 
 

Toutes piscines installées à compter du 1er juillet 2021 doivent également être conformes au Règlement. 
 

Ma piscine est-elle sécuritaire?  Faites le test sur : www.baignadeparfaite.com 
 

 
Le service de l’urbanisme 

 
Cathy Bergeron 

Directrice générale adjointe 
418 881-3996, poste 229 

cathy.bergeron@st-apollinaire.com 
 

Louise Camiré 
Inspecteur en bâtiment et environnement 

418 881-3996, poste 224 
louise.camire@st-apollinaire.com 

 
Nathalie Breton 

Inspecteur en bâtiment et env. adjoint 
418 881-3996, poste 235 

nathalie.breton@st-apollinaire.com 

 
www.st-apollinaire.com 

Types des demandes de permis et certificats Février Cumulatif 

Agrandissement – Bâtiment principal 1 2 

Autorisation – Changement d’usage 2 3 

Autorisation – Démolition 1 1 

Autorisation – Enseigne 0 1 

Branchement 12 13 

Construction bâtiment complémentaire 0 6 

Construction bâtiment principal 15 17 

Installation septique 3 4 

Patio, galerie, terrasse 0 1 

Piscine 3 3 

Puits 2 2 

Transformation et réparation 5 14 

Total 44 67 

Les abris d’hiver et les clôtures à neige doivent être enlevés le 1 e r  mai !  

http://www.st-apollinaire.com/
http://www.baignadeparfaite.com/
mailto:cathy.bergeron@st-apollinaire.com
mailto:louise.camire@st-apollinaire.com
mailto:nathalie.breton@st-apollinaire.com
http://www.st-apollinaire.com/
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SERVICE DE L’URBANISME 

 
Programme d’aide financière à la restauration patrimoniale – majoration de l’aide financière pour 2022 et 2023 

 

Le ministère de la Culture et des Communications a bonifié de 45 000 $ son 

aide financière pour la protection et la mise en valeur du patrimoine immobilier 

de Saint-Apollinaire.  Pour 2022 et 2023, c’est donc une somme de 117 500 $ 

qui est disponible au programme d’aide financière  à la restauration et à la 

préservation. 

Date limite d’inscription : 14 avril 2022 à 16 h 30 

Pour les immeubles qui possèdent un intérêt patrimonial faible et moyen et qui 
apparaissent sur la liste des immeubles admissibles à l’annexe A du Règlement 
no 910-2021 : 
 

Intervention admissible Pourcentage maximal d’aide financière 

1) Travaux de restauration et de préservation des éléments 
caractéristiques de l’immeuble visé par la mesure de 
protection. 

Remboursement de 50 % des dépenses admissibles jusqu’à 
concurrence de 7 500 $. 

2)  Travaux de restauration des portes, des fenêtres et du 
revêtement de la toiture avec des matériaux traditionnels. 

Remboursement de 50 % des dépenses admissibles jusqu’à 
concurrence de 7 500 $. 

 

Pour les immeubles qui possèdent un intérêt patrimonial bon, supérieur et exceptionnel et qui apparaissent sur la liste des immeubles 
admissibles à l’annexe A du Règlement no 911-2021 : 
 

Intervention admissible Pourcentage maximal d’aide financière 

1) Travaux de restauration et de préservation des éléments 
caractéristiques de l’immeuble visé par la mesure de 
protection 

Remboursement de 60 % des dépenses admissibles jusqu’à 
concurrence de 10 000 $. 

2)  Travaux de restauration des portes, des fenêtres et du 
revêtement de la toiture avec des matériaux traditionnels. 

Remboursement de 75 % des dépenses admissibles jusqu’à 
concurrence de 12 500 $. 

 

Pour information : Cathy Bergeron, directrice générale adjointe, 418 881-3996, poste 229 

cathy.bergeron@st-apollinaire.com  
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TENNIS 
 

LIGUES DE TENNIS À 
SAINT-APOLLINAIRE  
SAISON LTSA TENNIS  

 
Saison de tennis pour tous. 12 matchs 
pour le simple et 6 matchs pour le 
double, plus tournoi de fin de saison.  
Joueurs des tous âges et tous les 
niveaux. Simple, double, horaire 
flexible, selon vos disponibilités. 
 
Session : Printemps-été 
Durée : Mai à septembre 
Coût : 159 $ simple   et   119 $ double 
Rabais sur référence de nouveaux 
joueurs. 

COURS DE TENNIS PRIVÉS 
ET SEMI-PRIVÉS  

 
 
Joueurs de tous âges et de tous les 
niveaux qui désirent s’initier au tennis 
ou perfectionner leurs habiletés dans 
ce sport. 
 
Session : Printemps-été 
Durée : Au choix 
Coût : 40 $ / h 
 
 
 
 

TOURNOI DE TENNIS  : 
OMNIUM  

SAINT-APOLLINAIRE  
 
Tournoi ouvert à toutes et à tous dans 
le cadre de la tournée omnium de 
tennis LTSA 2022. Le samedi 20 avril 
et dimanche 1er mai 2022.  
 
https://ltsatennis.com/nos-tournois/ 

 
 
 
 
 
 
 

 
I N F O R M A T I O N  E T  I N S CR I P T I O N S  :  J e a n - P h i l ip p e  F o r t in - L e s s a r d ,  o r g a n is a t e u r .  4 1 8  2 0 9 - 4 3 9 7  

LT S A T E N N I S @ h o t m a i l . c o m  

https://ltsatennis.com/nos-tournois/
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DÉPÔT DU RAPPORT DU 

VÉRIFICATEUR POUR L’ANNÉE 2021 

 

 

Avis public est par les présentes donné : 

 

Que le conseil de la Municipalité de Saint-Apollinaire 

déposera le rapport du vérificateur comptable le 2 mai 2022 

à 19 h 30, lors de la séance ordinaire du conseil municipal. 

 

Le vérificateur de la firme Désaulniers, Gélinas & Lanouette 

a présenté les états financiers terminés au 31 décembre 

2021 à la Municipalité, de manière préalable et ceux-ci sont 

prêts pour leur présentation publique.  

 

Le présent avis est prévu au Code municipal art. 176.1. L.R.Q. 

C-27.1. 

 

Donné à Saint-Apollinaire le 5 avril 2022. 

 

 

Martine Couture,  

Directrice générale 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

PUBLICITÉ GRATUITE COMMERCES ET 

INDUSTRIES DE SAINT-APOLLINAIRE 
 
 

Vous avez une entreprise 
située sur le territoire de 
Saint-Apollinaire et vous 
désirez vous faire 
connaître? 
 
Il vous est possible d’avoir 

une publicité gratuite au verso de notre journal. Une 

page 8 ½ X 11 en couleur, mais une seule et unique fois.  
 
Pour information ou pour réserver votre mois pour 
votre publicité, communiquez avec Manon Côté au 
418 881-3996, poste 233 ou par courriel à : 
manon.cote@st-apollinaire.com.  
 
Nous pouvons faire la publicité pour vous gratuitement. 
 

Il ne reste que 3 mois de disponibles pour 2022 : 

octobre, novembre et décembre. 
 

Réservez votre place dès maintenant! 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

LOCAL À LOUER 
 

À PLACE FRANCOEUR 
 

Le local 201 situé à place Francoeur, 94, rue 
Principale, sera à louer à compter du 1er juillet :    
    

154 pi2 
207.69 $/ mois 

 
Pour information : 418 881-3996, poste 232. 

 
 
 

 

 

mailto:manon.cote@st-apollinaire.com
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L’ENTRAIDE  
  

    

Bonjour chers citoyennes et citoyens de Saint-Apollinaire! 
 
L’hiver cette année est entré en mouton et se termine en 
lion. Malgré le froid du début de l’année et la neige qui ne 
cessait de tomber, les gens sortaient quand même.  
 
La pandémie a fait que nous avons changé certaines 
habitudes, mais nous sommes un peuple fort et cela nous 
a permis de nous ajuster malgré nos convictions.  Il y a une 
lumière au bout du tunnel et nous aurons une fois de plus, 
une liberté.  
 
Nos bénévoles ont travaillé très fort pendant ce temps, 
car la précarité n’arrête pas, ni pour la température ni 
pour la pandémie. Vos dons précieux nous ont permis 
d’aider les gens avec l’aide alimentaire, les enfants, les 
résidents du CHSLD et aussi les paniers de Noël. Ce n’est 
pas facile de réclamer de l’aide, souvent les gens se 
sentent gênés et ne veulent pas nous en demander. Il n’y 
a pas de raison d’avoir honte, c’est notre raison d’exister, 

le nom dit tout : L’Entraide.   
 
Maintenant que nous pouvons vous recevoir à pleine 
capacité dans notre boutique, nous vous invitons à venir 
nous voir. Il y a de tout pour vous et votre famille et aussi 
pour la maison. Nous demandons dorénavant d’apporter 
vos sacs pour votre magasinage, car nous, comme tous 
les commerces, voulons éviter d’utiliser des sacs en 
plastique afin d’aider notre environnement. Presque tout 
le monde en a à la maison ou dans sa voiture. 
 
Nous vous attendons avec impatience! Nous avons très 
hâte de vous voir.  
 

                       Joyeuses  
Pâques 

 
 

 
À bientôt!  
 
Les bénévoles de L’Entraide 
de Saint-Apollinaire 
 
 

  

RELAIS POUR LA VIE 
 

 

Nous avons le plaisir de vous annoncer un retour en 
présentiel pour le Relais pour la vie de Lotbinière. 
  
Après deux éditions présentées en mode virtuel, en 
raison de la pandémie, le Relais pour la vie de 
Lotbinière reviendra à sa formule originale le samedi 
11 juin 2022 de 19 h à 7 h. L’activité-bénéfice pour la 
Société canadienne du cancer aura lieu au terrain des 
loisirs de Saint-Apollinaire sur la rue Terry-Fox. 
 
Nous avons hâte de retrouver nos participants pour 
cette 10e édition et travaillons très fort afin de mettre 
sur pied un événement haut en couleur et riche en 
émotions. 
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LA FABRIQUE SAINTE-ÉLISABETH-DE-LOTBINIÈRE  
VOUS INFORME… 

 

Contribution Volontaire Annuelle 

 
Afin de se synchroniser avec la compagne du printemps 

du Diocèse ainsi que les 9 autres communautés de 

notre fabrique, vos marguilliers et marguillières 

bénévoles de la grande paroisse de Sainte-Élisabeth-

de-Lotbinière à laquelle votre communauté est 

rattachée, viennent solliciter votre contribution 

volontaire annuelle (CVA) afin d’assurer les services 

pastoraux et d’entretenir le patrimoine qu’est l’église 

au cœur du village. 

 

La CVA correspond à la Capitation annuelle proposée 

par le diocèse de 80 $ et à des dons hebdomadaires de 

2 $, ce qui représente environ 180 $ par personne. Un 

reçu pour don de charité vous sera remis au début de 

chaque année.  

 

Le statuquo ne peut être maintenu, le processus de 

transformation de l’église est déjà enclenché. En 

attendant une solution globale et satisfaisante, tous 

les dons sont importants. 

 

Comme d’habitude, vous pouvez effectuer votre don 

par chèque à la Fabrique Sainte-Élisabeth-de-

Lotbinière, par virement Interac, par retraits 

préautorisés ou en argent. Si vous avez des 

interrogations ou pour prendre arrangement, n’hésitez 

pas à communiquer avec le secrétariat à Saint-

Apollinaire les lundis et jeudis au 418 881-3943 ou à 

Saint-Agapit du lundi au jeudi au 418 888-3831. 

 

Nous vous remercions à l’avance de votre geste de 

solidarité communautaire et votre fidélité à l’héritage 

de vos ancêtres.  

 
 
Alain Charest,  
Marguillier 
 

 

 

Sainte-Élisabeth-de-Lotbinière 
 

Élisabeth dit à son fils Jean :  

 « Alors que j’étais stérile, le Seigneur m’a permis de t’enfanter. 
D’un rameau qui semblait mort, le Seigneur a fait surgir la vie. 
Que son nom soit béni à jamais ». Ainsi pour son Église chez nous.    

 

 

MESSAGE  DE  L’ÉQUIPE  PASTORALE 
 
                                                   

HORAIRE DES JOURS SAINTS 
 

 Jeudi Saint le 14 avril : 
 19 h 30 : Saint-Agapit, Saint-Apollinaire et Saint-Flavien 

 Vendredi Saint le 15 avril : 
 15 h : Sainte-Agathe, Saint-Antoine, Saint-Gilles et Dosquet 

 Vendredi Saint le 15 avril :  
 19 h : Chemin de croix à Sainte-Agathe et Saint-Flavien. 

 Samedi Saint le 16 avril : 
 20 h : Saint-Agapit et Saint-Flavien. 

 Dimanche de Pâques le 17 avril :   
 9 h :  Saint-Apollinaire et Dosquet 
 10 h 30 :  Sainte-Agathe 
 11 h :  Saint-Antoine 

 
PRIÈRE POUR LE TEMPS DE PÂQUES : 

 

Dieu éternel et tout-puissant, 

Tu as offert à ton peuple le sacrement de Pâques pour le rétablir 

dans ton alliance; 

Accorde-nous d’exprimer par toute notre vie ce mystère que nous 

célébrons dans la foi.  AMEN! 

 (Vie liturgique no 454 p.71)  

 
Bonne fin de carême et Joyeuses Pâques ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
POUR LES COLLECTIONNEURS 

D’ÉPINGLETTES 
 

La Municipalité offre gracieusement une épinglette 
des armoiries de Saint-Apollinaire à tous les citoyens 
et citoyennes de Saint-Apollinaire qui le désire. 
 
Vous n’avez qu’à passer à la réception et en faire la 
demande. 
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Nous avons le plaisir de vous informer que JCSÉ a une nouvelle 
directrice. Depuis le 1er mars, Mme Isabelle Guimond exerce 
comme Directrice – Développement et Communication. 
Mme Guimond s’est jointe à notre équipe en octobre dernier. 
Nous lui souhaitons bon succès dans ses nouvelles fonctions! 
 
De plus, nous souhaitons la bienvenue à M. Camil Bilodeau, 
nouveau fossoyeur au cimetière Saint-Apollinaire. 
 
La nouvelle saison débute le 1er mai. Encore une fois, un été fort 
occupé s’annonce pour nos fossoyeurs. 
 
Dans les prochains mois, nos principaux mandats sont, entre 
autres : 
- La continuité de notre projet « pierres orphelines et lots 

abandonnés » (POLA). Pour plus d’information, visitez le 
www.jc-se.com/comitepola. 

- L’installation de panneaux sur la règlementation à l’entrée de 
chaque cimetière. 

- La tournée d’information dans les communautés à 
l’automne. 

- La révision de notre Règlement général, en vigueur depuis 
mars 2019, afin qu’il soit plus complet et mieux détaillé, est 
en cours. À ce sujet, nous désirons porter votre attention sur 
« l’Article 7. Objets inconvenants et monuments en mauvais 
état » : le fleurissement et les objets décoratifs sont 
acceptés, sur le dessus du monument, pourvu qu’ils ne 
nuisent pas à l’entretien. 

 
Nous attirons votre attention spécifiquement sur ce point, car 
dans certains cimetières, malgré le Règlement général en vigueur 
et les messages diffusés, nous pouvons encore voir des 
arrangements nuisibles au sol. Si cela vous concerne, nous 
comptons sur votre habituelle collaboration pour les retirer d’ici le 
1er septembre prochain. 
 
En terminant, nous tenons à remercier chaleureusement Richard 
et Lynn qui ont su rehausser la beauté du cimetière Saint-Agapit 
pendant plusieurs années, de même que Jean-Marc qui a su nous 
aider au pied levé durant quelques années au cimetière Saint-
Apollinaire. Nous vous souhaitons que le meilleur dans vos 
nouveaux projets! 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Filles d’Isabelle 
 

 

Joyeuses Pâques 
 

Jésus ressuscite, éternel est son Amour. 
 
Quand je contemple le ciel, œuvre de ses mains, la lune et 
les étoiles qu’il y a placé. 
 
Il est parfait, il donne du réconfort, il ne repousse pas le 
malheureux dans la misère, il l’écoute quand il crie à lui. 
 
C’est en lui que mon cœur se confie et je suis secouru, ainsi 
mon cœur chante ses louanges et il ne reste pas muet. 
 
Éternel, mon Dieu, je te louerai toujours. 
 
Quand on tourne le regard vers lui, on est rayonnant de joie.   
 
Goûtez et voyez combien l’Éternel est bon! Qui donc aime la 
vie et désire voir des jours heureux. Détourne-toi du mal et 
fait du bien. Recherche la paix et poursuis-là. 
 
Quand on crie, l’Éternel entend et il nous délivre de toutes 
détresses. Confie-toi en l’Éternel, met ta confiance en lui et 
il agira.  
 
Dieu est pour nous un refuge et un appuie, un secours 
toujours présent dans la détresse. 
 
En tout temps, confiez-vous à lui! Que Dieu nous fasse grâce 
et nous bénisse, qu’il fasse briller son visage sur nous! 
 
Nous vous souhaitons Joyeuses Pâques et prions pour la paix 
dans le monde! 
 
Notre réunion aura lieu le 20 avril à 13 h 30 au sous-sol de 
l’Église de Saint-Agapit. 
 
 

     Unité - Amitié - Charité 
 
Monique Defoy, Régente du Cercle Madeleine de Verchères 
418 881-3121 
 
 
 
 
 
 

 
 

http://www.jc-se.com/comitepola
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Club FADOQ Les Alouettes  
 

 

Veuillez prendre note que le club Fadoq les 
Alouettes de Saint- Apollinaire tiendra son 
assemblée générale le vendredi 13 mai à 17 h, à 
la salle Fadoq, suivi du souper spaghetti annuel.   
                                           

Tous sont invités à cette assemblée. 
Des cartes seront en vente. 

                                       

 
Le club Les Alouettes fêtera son 50e anniversaire 

de fondation. 
Surveillez nos annonces pour les activités. 

Nous aurons surement besoin de bénévoles 
pour préparer cette fête. 

 

 
Cabane à sucre à l’érablière du Cap  

le vendredi 8 avril à 18 h 
Cartes en vente : 30 $ membre / 35 $ non 

membre 
Responsable :  Colette Lamontagne 

418 881-3527 
 

 
Soirée de danse à la salle communautaire  

le 15 avril à 20 h 
Prix d’entrée : 10 $ 

La musique sera sous la direction de Léona et 
Jean-Marc Germain 

 
Vous pourrez apporter votre boisson! 

 

Activités à la salle FADOQ Saint Apollinaire 
8, rue Industrielle 

    
       JOUR                            ACTIVITÉ                         RESPONSABLES 

 
Lundi : 9 h 30 Marche /départ     C. Lamontagne 418 881-3527 
                                de la salle FADOQ 
 
Lundi : 13 h                   Pétanque               C. Lamontagne 418 -881-3527 
                               
Mardi /jeudi : 13 h     Cartes                    D. Lamontagne 418 881-3628 
                                                               H. Charest Couture 418 728-2467 
 
Mercredi : 9 h Vie Active              C. Lamontagne 418 881-3527 
 
Mercredi : midi       Dîner                     C. Roy 418 881-2779 
                                   communautaire 
 
Jeudi : 19 h Baseball poche        M. Defoy 418 881-3121 
                                                                     J. Huot 418 881-2639 
  
N. B.  Il faut avoir sa carte de membre en règle pour participer. 
 
Nous fêterons cette année notre 50e anniversaire de fondation, informations à 
venir. 
 
Ces activités se tiendront jusqu`au 29 avril inclusivement. 
 

                                                                     Bienvenue à tous! 
Votre CA  
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Matières résiduelles interdites 
pour votre bac roulant 

 

 
 Les piles, les batteries ou les ampoules : vous pouvez 

apporter vos piles au bureau municipal ou un autre 
point de collecte. 

 Les médicaments périmés : ils doivent être apportés en 
pharmacie pour avoir l'assurance qu'ils soient éliminés 
de manière environnementale et sécuritaire. 

 Le matériel électrique et électronique : il existe des 
filières dédiées pour ce type de matière résiduelle. Vous 
pouvez les ramener à un distributeur. Vous pouvez 
également en faire don à une association ou le déposer 
dans un écocentre. Certains opérateurs mobiles 
récupèrent en boutique votre ancien cellulaire pour le 
reconditionner ou le donner à une association.  

 Les huiles alimentaires : elles peuvent être jetées dans 
votre bac ordinaire en petite quantité, mais il est 
préférable de les déposer dans des écocentres. 

 Les huiles de moteurs et autres huiles de vidange : 
vous pouvez les jeter dans des écocentres. 

 Les pneus :  ils doivent être ramenés dans un garage ou 
dans un écocentre. N’hésitez pas à appeler votre 
garagiste à l’avance pour s'assurer qu’il reprend bien les 
anciens pneumatiques. 

 
En déposant vos matières résiduelles au bon endroit, vous 
contribuez à la protection de l'environnement. Vous contribuez 
également au bon fonctionnement de vos installations 
municipales ainsi qu'à la sécurité des employés qui y travaillent.  
 
Gabrielle Lepage, Experte Développement Durable 
gabrielle.lepage@papernest.com 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Merci à la pharmacie BRUNET  
Saint-Apollinaire! 

 
 
Le 8 mars dernier, à l'occasion de la journée de la femme, le 
Brunet de Saint-Apollinaire a fait preuve de générosité en 
offrant des produits de beauté aux femmes résidant dans notre 
milieu de vie.  
 
Les paquets cadeaux contenaient entre autres des vernis à 
ongles, des crèmes et tous les produits nécessaires pour offrir 
des soins de manucures.  
 
Grâce au Brunet, les 
membres du personnel 
du CHSLD de Saint-
Apollinaire ont réalisé 
une agréable journée de 
détente et de soins de 
beauté pour les 
résidentes. 
 
La majorité des 
personnes hébergées au 
CHSLD de Saint-
Apollinaire sont des 
femmes, bâtisseuses de 
notre communauté. 

Mme Annie Bergeron, chef cosméticienne  
au Brunet de Saint-Apollinaire. 

 
Centre intégré de santé et de services sociaux de Chaudière-
Appalaches 
 
CHSLD de Saint-Apollinaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cercle de Fermières Saint-Apollinaire 
 
Bonjour à toutes et à tous, quelques nouvelles du cercle de Fermières Saint-Apollinaire. 
 
Si vous hésitez à devenir membre, il est possible de vous joindre à nous pour une rencontre à titre d’invitée et sans engagement. Plusieurs nouvelles 
membres se sont d’ailleurs jointes à notre cercle dans les derniers mois : jeunes et moins jeunes, vous êtes les bienvenues! Notre prochaine rencontre se 
tiendra le mercredi 6 avril à 19 h, à la salle du conseil municipal. 
 
Le tricot de couvertures pour les bébés hospitalisés au CHUL se poursuit : même si vous n’êtes pas membres, mais que vous avez de l’intérêt pour 
contribuer, n’hésitez pas à entrer en contact avec nous. Il nous fera plaisir de vous accompagner dans votre projet ou de vous fournir un patron si besoin. 
 
Plusieurs projets de tissage sont également en cours au local : contactez-nous si vous désirez apprendre ou réaliser un projet qui vous stimule depuis 
longtemps! De nouveaux montages seront également proposés prochainement : sacs d’emplettes, draps de bains, et plus encore. 
 
Enfin, les vendredis créatifs se poursuivent, où le tricot est souvent à l’honneur, mais où des projets spéciaux peuvent également prendre place. Les après-
midis du 15 et 29 avril sont réservés dans le hall du centre Multifonctionnel. Apportez votre tricot et vos bonnes idées, c’est une belle occasion de partager 
nos connaissances!  
 
Prenez bien soin de vous, et à bientôt. 
 

Stéphanie Bélanger, Conseillère No. 2, Responsable des communications 

 

https://www.fournisseur-energie.com/que-faire-de-mes-dechets/
https://www.papernest.com/assurance-habitation/
https://www.boutique-box-internet.fr/offres/options/netflix/free/
https://www.papernest.com/assurance-habitation/etudiant/
https://www.fournisseur-energie.com/edf-fournisseur-historique/appeler-service-client-edf/
mailto:gabrielle.lepage@papernest.com
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Programmation vélo – printemps-été 2022 
Une invitation du Comité plein air de Lotbinière 

 

Les sorties de vélo sont GRATUITES. Covoiturage possible, contactez un membre du comité plein air. 
 La vitesse moyenne est de 15 à 18 km/h. Les vélos avec assistance sont acceptés. 

 

 

 S’assurer que son vélo soit en bonne condition. Pas de service de réparation lors des sorties, dépannage seulement. 

 Apporter un tube de rechange et clés en cas de crevaison (obligatoire). Apporter de l’eau et des collations. Porter un casque de vélo. 

 S’engager à respecter les consignes de sécurité émises par les responsables de la sortie. 

 Aviser l’accompagnateur de tout problème médical qui mérite d’être connu (diabète, allergie, etc.) 

 Aviser l’accompagnateur en cas de départ précipité 
 
 

Date Activité /Description 

Avril 27 
Saint-Agapit  Dosquet sur la Route Verte (26 km). Bienvenue aux nouveaux participants 
Départ : 9 h 30 de la gare de Saint-Agapit. Déjeuner à 10 h 30 au resto à Dosquet.  

Mai 

4 
Saint-Agapit  Lyster  sur la Route Verte (52 km) 
Départ : 9 h 30 de la gare de Saint-Agapit. Dîner au resto à Lyster ou apportez lunch. 

11 
Saint-Agapit   Saint-Nicolas  ( 50 km)  
Départ : 9 h 30 de la gare de Saint-Agapit.  Dîner au resto Mustang Pizza ou apportez votre lunch. 

18 
Issoudun  St-Nicolas ( 60 km)  
Départ : 9 h 30 de l’église d’Issoudun.  Dîner à la fromagerie Victoria à St-Nicolas ou lunch. 

25 
St-Henri ou St-Anselme  St-Malachie ( 69 km, selon le point de départ)  
Départ : 9 h 30 (de St-Henri) ou 10 h, Église de St-Anselme. Dîner au resto rapide ou lunch.  

 
Juin 

1 
Saint-Agapit  Laurier-Station ( 50km) 
Départ : 9 h 30 de la gare de Saint-Agapit. Dîner au resto rapide à Laurier-Station ou apportez lunch. 

8 
Scott ou Ste-Marie St-Joseph de BCE.  ( 60 km, selon le point de départ)  
Départ : 9 h 30 au stationnement de la piscine (6e rue)  
Dîner : apportez votre lunch. 

15 
St-Romuald  Traverse de Lévis$ Rivière St-Charles  Grand Marché de Québec ( 50km)  
Départ : 9 h du parc du Domaine de l’Etchemin, JCT chemin du fleuve et route 132.  
Dîner : resto rapide ou apportez votre lunch. 

22 
Dosquet  Gare de Lyster  Chemin Grosse-île ( 50 km)  
Départ : 9 h 30 de la halte de Dosquet.  Dîner : apportez votre lunch. 

29 
Circuit de la Côte de Lotbinière ( 55 km)  
Départ : 9 h 30 du bureau de la MRC au 6375, rue Garneau, Ste-Croix (près de l’aréna).  Dîner au resto ou apportez votre 
lunch. 

Juillet 

6 
Dosquet   St-Rédempteur ( 70 km, selon le point de départ) sur la Route Verte  
Départ : 9 h de la halte de Dosquet. ou 10 h de la gare de Saint-Agapit. Dîner au resto rapide ou apportez votre lunch. 

11 SORTIE EN SOIRÉE : à déterminer  

13 
Val-Bélair   Duchesnay    Lac Sergent ( 50 km) 
Départ : 9 h 30 de l’aréna des deux glaces.            Dîner : apportez votre lunch. 

20 

Saint-Apollinaire   St-Antoine ( 50 km)   
Départ : 9 h 30 du stationnement situé au 481, route 273 nord à Saint-Apollinaire (sur votre gauche, un peu après Couche-
Tard/Mc Donald, en direction de St-Antoine).  
Dîner à St-Antoine, casse-croûte ou apportez votre lunch. 

27 
Princeville  Warwick ( 55 km)  
Départ : 9 h 30 de l’église de Princeville. Dîner au restaurant Chez Mike ou apportez votre lunch. 

Membres du comité plein air : 
 

André Bilodeau : 888-3266 / Nicole Côté : 888-4902 / Ginette Dion : 596-2137 / André Dubé : 839-9087 / Albert Laflamme : 599-2405 / 
Micheline Martineau : 599-2334 / André Moore : 888-3449 / Claudette Olivier : 728-2638 / Bertrand Rancourt : 401-0977 / Pierrette 
Therrien : 728-3317 / André Vaillancourt : 599-2903 / Gaétan Bergeron : 418 881-2740 
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PROCÈS-VERBAUX DE MARS 
 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU  
7 MARS 2022 

 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 920-2022 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
NO 590-2007 

 
ATTENDU QU'en vertu des pouvoirs que lui confère 
la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, le conseil 
peut adopter des règlements d'urbanisme et les 
modifier selon les dispositions de la loi; 
 
ATTENDU QU’il est de l’intérêt de la Municipalité de 
réviser sa réglementation afin de l’adapter aux 
formes plus intensives d’occupation du territoire, et 
ce, tout en s’assurant que le cadre normatif reste 
cohérent avec les bonnes pratiques d’urbanisme; 
 
ATTENDU QU’il est de l’intérêt de la Municipalité de 
modifier et de préciser l’usage des remises 
desservant une habitation multifamiliale; 
 
ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme 
recommande les modifications du présent 
amendement; 
 
ATTENDU QU’une consultation écrite sur le projet 
de règlement a eu lieu du 25 janvier au 7 février 
2022; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu 
une copie du présent règlement, déclarent l’avoir lu 
et renoncent à sa lecture; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion du présent 
règlement a été donné le 7 février 2022 par 
Alexandre D'Amour, conseiller no 6 ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Alexandre D'Amour  
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
qu’un règlement portant le no 920-2022 soit adopté. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 922-2022 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
NO 590-2007 

 
ATTENDU QU'en vertu des pouvoirs que lui confère 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le conseil 
peut adopter des règlements d’urbanisme et les 
modifier selon les dispositions de la loi; 

 
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu une demande 
de la part d’un promoteur immobilier afin de 
permettre l’usage habitation multifamiliale (H-4) 
maximum de 20 logements, dans la zone 196C en 
bordure de la route 273; 

 
ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme 
recommande les modifications du présent 
amendement; 

ATTENDU QU’une consultation écrite sur le projet 
de règlement a eu lieu du 25 janvier au 7 février 
2022; 

 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu 
une copie du présent règlement, déclarent l’avoir lu 
et renoncent à sa lecture; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion du présent 
règlement a été donné le 7 février 2022 par Jason 
Bergeron, conseiller no 3; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Jason Bergeron 
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
qu’un règlement portant le no 922-2022 soit adopté. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
GRACIEUSETÉ DE SALLES ET CONTRIBUTION 
FINANCIÈRE POUR L’ÉVÈNEMENT DJAM, LA 
CONVENTION 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu une demande 
afin d’avoir la gracieuseté de salles ainsi qu’une 
contribution financière pour l’évènement DJAM, la 
convention, qui aura lieu à Saint-Apollinaire la fin de 
semaine du 15 et 16 octobre 2022; 
 
ATTENDU QUE DJAM est une nouvelle convention 
100 % francophone créée par Alex Francoeur et son 
équipe, et que cet évènement a pour but d’offrir un 
lieu de partage et d’apprentissage pour tous les 
danseurs du Québec âgé de 12 à 99 ans; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Prescylla Bégin 
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
D’accepter la demande de partenariat avec 
monsieur Francoeur. 
 
D’accorder une contribution financière de 2000 $, 
ainsi que la gracieuseté des salles nécessaires à 
l’évènement DJAM, la convention, pour la fin de 
semaine du 15 et 16 octobre 2022. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
AUGMENTATION D’HEURES DE TRAVAIL D’UN 
EMPLOYÉ AU SERVICE DES LOISIRS 
 
ATTENDU QUE l’adjoint au directeur du service des 
loisirs, M. Jean-Michel Blouin, a été engagé en 
septembre 2019 à 28 h par semaine; 
 
ATTENDU QU’il devient nécessaire pour le directeur 
du service des loisirs d’avoir un adjoint à 35 h par 
semaine pour l’accompagner dans ses tâches; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Daniel Laflamme  
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 

D’augmenter les heures de M. Jean-Michel Blouin, 
directeur adjoint aux loisirs, à 35 h par semaine au 
lieu de 28 h, et ce, à compter du 14 mars prochain. 
 
Adopté à l’unanimité. 
  

 
OCTROI DU CONTRAT POUR LE PROJET CLÉ 
EN MAIN POUR LA CONSTRUCTION DE JEUX 
D’EAU 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Apollinaire 
a demandé des offres pour le projet clé en main pour 
la construction de jeux d’eau; 
 
ATTENDU QUE quatre soumissions ont été reçues; 
 
ATTENDU QUE le comité de sélection a procédé à 
l’évaluation qualitative des offres conformément à la 
loi et que les pointages obtenus sont les suivants : 
 

Firme Pointage 

Tessier Récréo-Parc inc. 2.32 

Groupe Relief inc. 2.28 

Terrassement Limoges 2.14 

Inexco construction inc. N/A 

 
ATTENDU QUE l’offre de Tessier Récréo-Parc inc. 
a obtenu le pointage le plus élevé; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Jason Bergeron 
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
D’accorder à Tessier Récréo-Parc inc. le mandat 
pour le projet clé en main pour la construction de 
jeux d’eau, pour la somme de 348 860.54 $ taxes 
incluses. 
 
Que la dépense soit prélevée à même le surplus 
accumulé. 
 
Adopté à l'unanimité. 
 

 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 924-2022 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 806-2017  
 
ATTENDU QUE le Règlement no 806-2017 est entré 
en vigueur le 11 septembre 2017; 

 
ATTENDU QUE le Règlement no 917-2021 a été 
adopté le 10 janvier 2022 et qu’une erreur a été 
constatée à l’article 5 de ce même règlement; 

 
ATTENDU QU’il y a lieu de refaire un amendement 
au Règlement no 806-2017 afin de rectifier cette 
erreur; 

 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu 
une copie du présent règlement, déclarent l’avoir lu 
et renoncent à sa lecture; 
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ATTENDU QU’un avis de motion du présent 
règlement a été donné le 7 février 2022 par Jason 
Bergeron, conseiller no 3; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Jason Bergeron  
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
qu’un règlement portant le no 924-2022 soit adopté. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
MANDAT POUR SERVICES PROFESSIONNELS 
POUR LA PRÉPARATION DE PLANS, DEVIS, 
ESTIMATION ET LA SURVEILLANCE POUR LES 
TRAVAUX DE RACCORDEMENT DES PUITS 13 
ET 14-2021 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Apollinaire 
a demandé des offres de services professionnels en 
ingénierie pour la préparation de plans, devis, 
estimation et la surveillance de travaux de 
raccordement des puits 13 et 14-2021; 
 
ATTENDU QUE, conformément aux dispositions du 
Code municipal, il s’agit d’un appel d’offres 
nécessitant un système de pondération pour 
l’évaluation des offres; 
 
ATTENDU QUE trois soumissions ont été reçues; 
 
ATTENDU QUE le comité de sélection a procédé à 
l’évaluation qualitative des offres conformément à la 
loi et que les pointages obtenus sont les suivants : 
 

Firme Pointage 

Stantec Experts-conseils ltée 12,12 

EMS Infrastructure inc. 7,51 

Pluritec 6,29 

 
ATTENDU QUE l’offre de Stantec Experts-conseils 
ltée a obtenu le pointage le plus élevé; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Alexandre D'Amour  
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
D’accorder à Stantec Experts-conseils ltée le 
mandat pour la réalisation de plans, devis, 
estimation et la surveillance pour les travaux de 
raccordement des puits 13 et 14-2021, pour la 
somme de 113 825.25 $ taxes incluses. 
 
Adopté à l'unanimité. 
 

 
ACHAT DE FOURNITURE D’ÉQUIPEMENT 
D’ÉCLAIRAGE 
 
ATTENDU QUE des soumissions ont été 
demandées pour l’achat de fourniture de têtes de 
lumières de rue; 
 
ATTENDU QUE 4 prix ont été reçus, soit : 
 
 Power Q inc. au coût de 35 050.05 $ 
 Lumen au coût de 55 500.14 $ 
 Normand Côté entrepreneur électricien inc. 

au coût de 59 198.75 $ 
 Elecal au coût de 75 995.00 $  

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Jean-Pierre Lamontagne  
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
De faire l’achat de fourniture d’équipement 
d’éclairage auprès du plus bas soumissionnaire, 
Power Q inc., au coût de 35 050.05 $ plus les taxes 
applicables. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
SOMME MANQUANTE À SAISIR AU SURPLUS 
ACCUMULÉ 
 
ATTENDU QU’une erreur informatique s’est produite 
sur les comptes de taxes en ce qui a trait la 
compensation pour la consommation d'eau; 
 
ATTENDU QU’il y a un manquement au niveau du 
revenu des taxes municipales tel que mentionné à 
l’article 2 du Règlement no 919-2021; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Alexandre D'Amour  
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
Que la somme manquante, soit 14 849.41 $ soit 
prélevée à même le surplus accumulé. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
RÉSOLUTION POUR REDDITION DE COMPTE 
2021 
 
ATTENDU QUE le ministère des Transports, de la 
Mobilité durable et de l’Électrification des transports 
a versé une compensation de 163 538 $ pour 
l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 
2021; 
 
ATTENDU QUE les compensations distribuées à la 
Municipalité visent l’entretien courant et préventif 
des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des 
ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité 
incombe à la Municipalité; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Daniel Laflamme  
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
Que la Municipalité informe le ministère des 
Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports, de l’utilisation des 
compensations visant l’entretien courant et préventif 
des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des 
ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité 
incombe à la Municipalité, conformément aux 
objectifs du Programme d’aide à l’entretien du 
réseau routier local.  
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU 
RÈGLEMENT NO 905-2021 DÉCRÉTANT LES 
HEURES D’OUVERTURE DE LA PISTE DE 
MOTOCROSS 
 
Avis de motion est par les présentes donné par 
Alexandre D'Amour, conseiller no 6, qu’il sera 
présenté pour adoption à une séance ultérieure du 

conseil, un règlement no 905-2021 décrétant les 
heures d’ouverture du circuit de motocross MX St-
Apo pour la saison 2022. 
 
Un projet de ce règlement est déposé séance 
tenante. 
 

 
AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU 
RÈGLEMENT NO 926-2022 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT NUMÉRO 840-2018  
 
Avis de motion est par les présentes donné par 
Daniel Laflamme, conseiller no 1, qu’il sera présenté 
pour adoption à une séance ultérieure du conseil, un 
règlement no 926-2022 modifiant le Règlement 
numéro 840-2018 sur le code d’éthique et de 
déontologie des employés de la Municipalité de 
Saint-Apollinaire. 
 
Un projet de ce règlement est déposé séance 
tenante. 
 

 
CESSION DU LOT 6 329 714 - RUE DU SAPHIR 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu le certificat de 
réception définitive signé par l’ingénieur de la firme 
SNC-Lavalin (dossier no 678 620) pour les travaux 
de construction d’infrastructures d’aqueduc dans les 
prolongements des rues des Turquoises, du Saphir 
et des Rubis; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a accepté la cession 
des lots 6 329 715, 6 329 716, 6 329 717 et 
6 329 718 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Lotbinière par la résolution numéro 
18763-02-2022 adopté le 7 février dernier; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Alexandre D'Amour  
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
D’accepter la cession du lot 6 329 714 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Lotbinière, 
appartenant à Gestion VJR inc. 
 
Cette partie de la rue du Saphir cédée à la 
Municipalité pour la somme de 1.00 $ est considérée 
comme publique, mais le promoteur ne sera pas 
dégagé de ses engagements et de ses 
responsabilités quant à la bonne exécution et à la 
réalisation des travaux.  
 
Que le conseil autorise le maire Jonathan Moreau ou 
le maire suppléant Alexandre D’Amour et la 
directrice générale Martine Couture ou son adjointe 
Cathy Bergeron, à signer pour et au nom de la 
Municipalité, l’acte relatif à cette cession. 
 
Adopté à l'unanimité. 
 

 
AUGMENTATION SALARIALE D’UNE 
EMPLOYÉE DU COMPTOIR DE LA SAAQ 
 
ATTENDU QUE madame Chantal Gauthier a été 
engagée au comptoir de la société de l’assurance 
automobile du Québec (SAAQ) en février 2013 
comme préposée;  
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ATTENDU QUE madame Gauthier n’avait aucune 
expérience dans le domaine et que le salaire octroyé 
avait été attribué en conséquence; 
 
ATTENDU QUE madame Gauthier est à l’emploi de 
la Municipalité depuis maintenant 9 ans et qu’elle a 
acquis de l’expérience au cours de ces années; 
 
ATTENDU QUE madame Gauthier exécute les 
mêmes tâches que l’autre préposée; elle effectue 
également l’ouverture et la fermeture du bureau en 
l’absence de la responsable des bureaux de la 
SAAQ et s’assure du bon fonctionnement; 
 
ATTENDU QUE madame Gauthier a déposé une 
demande d’augmentation salariale auprès des 
membres du conseil municipal et de la directrice 
générale; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Prescylla Bégin 
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
D’accepter la demande de madame Chantal 
Gauthier et d’augmenter son salaire au même taux 
horaire que l’autre préposée, c’est-à-dire 22.01 $, et 
ce, à compter de ce jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
SUBVENTION AUX SCOUTS DU 127E GROUPE 
AGAPOGIL 
 
ATTENDU QUE le 127e groupe scout Agapogil a 
déposé une demande écrite à la Municipalité afin de 
leur octroyer un soutien financier pour mener à bien 
leur mission d’éducation sociale; 
   
ATTENDU QUE parmi les 36 jeunes inscrits cette 
année, 18 sont résidants de Saint-Apollinaire; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité maintient une 
politique de subvention des organismes de sports et 
loisirs à raison de 50 $ par participant de Saint-
Apollinaire; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Denis Desaulniers 
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
D’accorder à ce regroupement, la somme de 900 $ 
pour les 18 enfants de Saint-Apollinaire. 
 
Adopté à l'unanimité 
 

 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 925-2022 SUR 
LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES 
ÉLUS MUNICIPAUX 

 
ATTENDU QUE la Loi sur l’éthique et la déontologie 
en matière municipale, entrée en vigueur le 
2 décembre 2010, impose aux municipalités locales 
et aux municipalités régionales de comté dont le 
préfet est élu au suffrage universel, de se doter d’un 
code d’éthique et de déontologie applicable aux élus 
municipaux; 

 
ATTENDU QUE les formalités prévues à la Loi sur 
l’éthique et la déontologie en matière municipale ont 
été respectées; 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu 
une copie du règlement, déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné le 
7 février 2022, par Alexandre D'Amour, conseiller 
no 6 et qu’une présentation du projet de règlement a 
été faite; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Alexandre D'Amour  
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
qu’un règlement portant le no 925-2022 soit adopté. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
DÉPÔT DU RAPPORT D’ACTIVITÉS DE LA 
TRÉSORIÈRE (LERM) POUR L’ANNÉE 2021 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Prescylla Bégin 
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
Que le conseil municipal accepte le dépôt du rapport 
d’activités de la trésorière pour l’année 2021 tel que 
requis par la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités du Québec (LERM). 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROCHAINE SÉANCE 
DU CONSEIL : 

 
 

2 MAI 2022 
 

19 H 30 
 

À LA SALLE DU 
CONSEIL 

 
94, RUE PRINCIPALE 
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Régie intermunicipale 
Ordures ménagères 

 

Tél. : 418 881-3996, poste 222  
 

Directrice de la Régie : Mélanie Boily  
 

 

 

 

 

 

Bibliothèque   
Tél. : 418 881-3996, poste 250 

 

Dimanche :  ....................................   9 h à 12 h  

Mardi :  ........................................... 13 h 30 à 20 h 30 

Mercredi :  ...................................... 9 h à 11 h 

et .................................................... 13 h 30 à 17 h 30 

Jeudi :  ........................................... 15 h 30 h à 20 h 30 

Samedi :  ........................................   9 h à 12 h 

Lundi et vendredi : ......................... FERMÉE 

 

 

Caserne de pompier 
Pour permis de brûlage ou information 

 

Tél. : 418 881-3996, poste 238 
Cellulaire : 418 808-9410 

 
Directeur du service incendie : Martin Miller 

 

Centre Multifonctionnel   
 

 
 

20, rue Terry-Fox 
Saint-Apollinaire, Québec   G0S 2E0 

 

Tél. : 418 881-3996 
 

Postes Fonctions 

231 Dany Lamontagne, directeur du service des Loisirs 

239 Jean-Michel Blouin, adjoint aux loisirs  

237 Location de salles et inscription pour cours 

 
 

Municipalité St-Apollinaire 
11, rue Industrielle 

Saint-Apollinaire, Québec   G0S 2E0 

 

Tél. : 418 881-3996 
Téléc. : 418 881-4152 

 
Postes Fonctions 

221 Julie-Ann Charest, secrétaire-réceptionniste 

224 Louise Camiré, inspecteur en bâtiment et environnement 

225 Julie Paré, secrétaire administrative - taxation 

227 Jonathan Moreau, maire 

229 Cathy Bergeron, directrice générale adjointe 

232 Martine Couture, directrice générale 

233 Manon Côté, secrétaire - responsable du journal 

235 Nathalie Breton, adjointe à l’inspecteur en bâtiment 

240 Josée Martineau – secrétaire administrative - comptabilité 

 

Ouvert du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30 
 

www.st-apollinaire.com 
 

 

 

 

 

SAAQ   
Tél. : 418 881-7227 

 
Ouvert : lundi, mardi, mercredi et vendredi : de 8 h 30 à 16 h 30 

Jeudi : de 8 h 30 à 20 h 
 

www.saaq.gouv.qc.ca 
 
 
 

            Travaux publics 
 

Tél. : 418 881-3996, poste 223 
Urgences : 418 808-9406 

 
Inspecteur des travaux publics : Renault Lepage 

http://www.st-apollinaire.com/
http://www.saaq.gouv.qc.ca/
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